
Le webinaire va bientôt commencer…



Les agences de l’eau 
• Les 6 opérateurs de l’État en charge de la 

gestion durable de la ressource en eau et de la 
protection des milieux aquatiques par bassin 
hydrographique 

• Un comité de bassin ("parlement" de l’eau par 
bassin hydrographique) représentant tous les 
usagers

• Un programme d’action pluriannuel : le 12e 
programme 2025-2030

• Une agence au service des projets de 
préservation des grands et petits cycles de l’eau



Le dispositif redevances 2025 : une concertation 
territoriale dans un cadre national  

• Une dynamique politique de l’Etat 
avec le plan eau de 2023 

• La réforme du cadre législatif et 
réglementaire avec la loi de 
finances 2024 et le décret du 9 
juillet 2024 

• La territorialisation avec les taux 
votés par le Comité de bassin pour 
le 12ème programme 
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Nouveau dispositif des redevances 2025
• 0 redevance « milieu naturel » modifiée

• 1 outil générateur de recettes mais aussi un outil incitatif à une gestion responsable de l’eau 

• 2 clés d’imposition : 
• Réseaux publics / milieu naturel 
• Prélèvement / pollution 

• 3 redevances supprimées : pollution domestique, modernisation des réseaux de collecte 
domestique et non-domestique

• 4 redevances « réseaux publics » de la facture d’eau dont 3 nouvelles redevances: 
• redevance prélèvement sur la ressource pour l’alimentation en eau potable, 
• redevance consommation d’eau potable 
• redevance performance des réseaux d’eau potable
• redevance performance des systèmes d’assainissement collectif 
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Les redevances au 1er janvier 2025
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LES REDEVANCES RESEAUX PUBLICS 
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Prélèvement pour 
l’alimentation en eau potable

Consommation en eau 
potable

Performance des réseaux 
d’eau potable

Performance des systèmes 
d’assainissement collectif
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Les redevances supprimées

• Redevance pollution domestique

• Redevance modernisation des 
réseaux de collecte

• Redevance modernisation des 
réseaux de collecte des industriels

Les redevances « réseaux publics » 
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Les nouvelles redevances : la redevance 
consommation d’eau potable  

 Pour tous les abonnés au réseau public sans distinction d’usage 
=> redevabilité des industriels raccordés

 Imposition de tout m3 d’eau potable distribué 

 sans exonération hors abreuvement des animaux 
 sans plafonnement, y compris pour les industriels

 Taux unique par bassin soit un taux pour le bassin Loire-Bretagne 
de 0,33 €/m3 en 2025 et 0,294€ en 2026 puis 0,30 € à compter de 
2027

Mode de calcul 

Volume d’eau 
facturé à l’abonné 
du réseau d’eau 
potable x taux



Les nouvelles redevances : les redevances performances des 
réseaux d’eau potable et des systèmes d’assainissement 

collectif 
  Elles ont pour objectif de récompenser les pratiques vertueuses 

et de valoriser les efforts de connaissance et de maitrise des 
réseaux selon le principe « connaitre pour mieux agir »

 Ce sont des redevances modulées :
 Coefficient de modulation : axes de modulation + critères de 

pondération
 Axes de modulation : 

 Gestion patrimoniale et taux de fuites pour l’eau potable
 Autosurveillance, conformité réglementaire et 

rendement pour l’assainissement collectif
 Exemples de critères de pondération: cartographie des 

réseaux, plan d’action, bonne destination des boues 
d’épuration,….

 Objectif: le plus petit coefficient de modulation c’est-à-dire 0,2 pour 
l’eau potable et 0,3 pour l’assainissement collectif. 

 Qualité de déclaration des données sur SISPEA ou sur le portail 
assainissement VERSEAU => accompagnement 2025

 Obligations préexistantes et adaptées mais valeur fiscale 
nouvelle 

Modes de calculs spécifiques 
pour la performance

Redevance performance = 
volume x taux x coefficient 

de modulation
 

Modulation globale en fonction 
de la part du volume distribué 

pour l’eau potable et de la 
charge entrante en DCO pour 
l’assainissement de chaque 

système



Transition 2025

• Redevances performances = volume x taux x coefficient de modulation (CM)

• Une transition progressive pour les redevances performance :

• 2025 : une année de transition avec des modulations forfaitaires maximales (bons coefficients pour 

tous) 

• Coefficient de modulation performance des réseaux d’eau potable 2025 = 0,2

• Coefficient de modulation performance des réseaux d’assainissement collectif 2025 = 0,3 

• 2026 : première année avec des modulations de performance réelles 
• Coefficient de modulation performance des réseaux d’eau potable 2026 = 0,2 < CM < 1

• Coefficient de modulation performance des réseaux d’assainissement collectif 2026 = 0,3 < CM < 1

Agence de l’eau Loire-Bretagne – Redevances 2025



MEMO COLLECTIVITES / 
QUE DOIT FAIRE UNE COLLECTIVITE ?  
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DELIBERER 
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La délibération

• La collectivité compétente en matière d'eau potable et/ou d'assainissement collectif doit 
délibérer avant l'émission des premières factures d'eau de l'année 

• Elle doit délibérer pour répercuter sur la facture d’eau les taux et les taux modulés 
(redevances performance). Pour 2025, voici les taux : 

 0,33 € HT/m3 pour la redevance consommation d'eau potable
 0,10 x 0,20 = 0,02 € HT/m3 pour la redevance performance des réseaux d'eau 

potable
 0,28 x 0,3 = 0,084 € HT/m3 pour la redevance performance des systèmes 

d'assainissement collectif
• Elle doit transmettre sa délibération à son exploitant (délégataire ou régie). 
• Cette délibération est à renouveler tous les ans
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Mémo 
collectivités 
(eau-loire-
bretagne.fr)

https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/files/live/sites/aides-redevances/files/Redevances-12/M%c3%a9mo%20collectivit%c3%a9s%20DEF%2020%2012%2024.pdf
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/files/live/sites/aides-redevances/files/Redevances-12/M%c3%a9mo%20collectivit%c3%a9s%20DEF%2020%2012%2024.pdf
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/files/live/sites/aides-redevances/files/Redevances-12/M%c3%a9mo%20collectivit%c3%a9s%20DEF%2020%2012%2024.pdf
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/files/live/sites/aides-redevances/files/Redevances-12/M%c3%a9mo%20collectivit%c3%a9s%20DEF%2020%2012%2024.pdf


LA FACTURE D’EAU 
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Le financement de l’eau en France : 

 23 milliards € de dépenses annuelles pour l’eau 

 10 %  par les agences de l’eau

Le prix de l’eau en Loire Bretagne : 

• Prix = tarif + redevances 

• Tarif = collectivités = pour financer les 
investissements nécessaires au service public de 
l’eau = 90 % du montant de la facture 

• Redevances = agences de l’eau = pour assurer la 
préservation de la ressource en eau et la protection 
des milieux aquatiques =  10% du montant de la 
facture 
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Taux modulé 
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REDEVANCE performance = Volume x taux modulé

TAUX MODULE = taux (0,10€ ou 0,28€) x coefficient de modulation

coefficient de modulation (CM) = 
0,2 < CM < 1 pour eau potable
0,3 < CM < 1 pour assainissement collectif



Une incidence limitée sur la facture de l’usager domestique entre 
l'ancien dispositif 2024 et le nouveau en 2026

 (foyer de 4 personnes consommant 120 m3 annuels) :
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Incidences sur la facture pour les 
usagers domestiques AELB 

Niveau de performance de 
la collectivité Incidence annuelle

Bonne performance + 2 €/an sur la facture d'eau

Performance moyenne +12 €/an sur la facture d'eau

Mauvaise performance + 26 €/an sur la facture d'eau



DECLARER 
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DECLARER SES REDEVANCES 
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Télédéclarer, communiquer, consulter

Agence de l’eau Loire-Bretagne – 12e programme d’intervention 2025-2030

Je crée mon compte  
Je me connecte 

Je gère mon compte 
Je déclare mes redevances

Télédéclarer 
jusqu’au 31 mars



DECLARER SES DONNEES PERFORMANCE 
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Déclarer mes données AEP
sur SISPEA
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https://www.services.eaufrance.fr/sispea

Nouveau : la saisie des données techniques pour la redevance performance eau potable 

Mise à disposition de l’outil de simulation du coefficient de modulation de la redevance  

Au 1er juin 2025 , des nouveautés sur SISPEA



Déclarer mes données 
performance d’assainissement collectif
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https://eau.agriculture.gouv.fr/verseau/

Saisie des données et mesures d’autosurveillance 



ESTIMER SON COEFFICIENT DE MODULATION 
PERFORMANCE 
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Calculer la performance eau potable
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Coefficient de performance

Rendement primaire

Résultat Niveau Valeur Coefficient

Rendement <65+ILC/5 mauvais 1

65 à 85% de rendement + ILC/5 intermediaire Entre 1 et 0,55

rendement >85+ILC/5 bon 0.55

ILVNC

ILVNC >0,15 x D mauvais 1

ILVNC entre 0,15 et 0,04 x D intermédiaire Entre 1 et 0,55

ILVNC < 0,04x D bon 0.55

Coefficient de gestion patrimoniale = C1+C2+C3+C4+C5 x 0,05

Plan des réseaux MAJ Valeur Coefficient

C1Existence = Oui 1

Existence = Non 0

Linéaire diamètre et matériau Valeur Coefficient

C2

si > 95 1

si > 90 0.8

si > 80 0.6

si > 70 0.4

si > 50 0.2

sinon 0

Linéaire date et période Valeur Coefficient

C3

si > 95 1

si > 90 0.8

si > 80 0.6

si > 70 0.4

si > 50 0.2

sinon 0

SIG bancarisant les fuites Valeur Coefficient

C4Existence = Oui 1

Existence = Non 0

Programme d'action Valeur Coefficient

C5Existence = Oui 1*

Existence = Non 0

*Taux renouvellement (si coeff perf mauvais)

1 = si taux de renouvellement > 1,2

0 = si taux <1,2

Rapport RPQS indicateurs P104,3 ou P105,3



Calculer la performance assainissement
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Axe de modulation STEU 20-200 EH Pondération STEU 200-2000 EH Pondération STEU > 2000 EH Pondération

Validation de l'autosurveillance 
(AS) Acquise par défaut 0,3

Bonne réalisation de 
l'AS

Si 3 critères respectés = 0,3
Si 2 critères respectés = 0,15

Sinon = 0
Validation de l'AS de la STEU oui = 0,2

 non = 0

Validation de l'AS du système 
de collecte

oui = 0,1
 non = 0

Conformité réglementaire
(indicateur P 254,3)

Conformité en équipement Rédhibitoire Conformité en 
équipement Rédhibitoire Conformité en équipement Rédhibitoire

Conformité globale du 
système d'assainissement

oui = 0,2
 non = 0

Conformité globale du 
système 

d'assainissement

oui = 0,2
 non = 0

Conformité locale en 
performances de la STEU

oui = 0,1
 non = 0

Conformité de la collecte 
temps sec

validé = 0,03
non validé = 0

Conformité de la collecte 
temps de pluie

validé = 0,05
partiellement 
validé = 0,025
non validé = 0

Limite des rejets directs en 
temps de pluie

oui = 0,02
 non = 0

Efficacité du système 
d'assainissement

Absence de constat de 
pollution

oui = 0,2
 non = 0

Production suffisante 
de boues ou 

évacuation de boues 
suffisante

oui = 0,1
 non = 0

Indicateur de rendement 
performant

oui = 0,1
 non = 0

Bonne destination des 
boues d'épuration

oui = 0,1
 non = 0

Bonne destination des boues 
d'épuration

oui = 0,1
 non = 0



S’approprier les données 
eau potable et assainissement 
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Profiter de l’année 2025 pour :
• s’approprier ses données 2023 et ainsi les comparer avec 

les données 2024 
• estimer le coefficient de modulation réelle 2026 en octobre 

2025 
Le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) | Observatoire Sispea (eaufrance.fr)

• Déterminer un plan d’action 

• Vérifier ses estimations avec l’outil de simulation 

https://www.services.eaufrance.fr/gestion-rpqs


Outils de simulation 

• Outil de simulation eau potable = disponible à compter de juin 2025 
sur le portail SISPEA 

• Outil de simulation assainissement collectif = disponible fin 
septembre 2025 sur le portail des agences de l’eau 

• Ce sont des outils consolidés. Toutes les données déclarées dans 
SISPEA ou VERSEAU seront récupérées automatiquement par l’outil 
de simulation.

Agence de l’eau Loire-Bretagne – 12e programme d’intervention 2025-2030



INDUSTRIELS 
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Les incidences principales pour les 
industriels 

• Si raccordés en eau potable = redevances prélèvement AEP + 
consommation d’eau potable + performance des réseaux d’eau 
potable via leur facture d’eau

• Si raccordés en assainissement collectif = redevance 
performance des systèmes d’assainissement collectif via leur 
facture assainissement 

• Si prélèvent dans le milieu naturel = redevances prélèvement 
AUE (autres usages économiques) pour les m3 au-delà de 7 000 
m3 avec taux spécifiques pour refroidissement industriel, 
hydroélectricité et canal. 

• Si rejettent dans le milieu naturel = redevance pollution 
industrielle (non domestique) si flux de pollution rejetés 
supérieurs aux seuils physiques de redevabilité 
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INDUSTRIELS 

raccordés à un réseau public
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Industriels raccordés aux réseaux publics 

Deux éléments principaux ont un impact : 
 Pour les industriels raccordés à un système d’assainissent collectif, ils ne sont 

plus redevables de la redevance pollution non domestique (1 113 industriels sur 
un total de 2 056). 

 le déplafonnement des 6 000 m3 pour la consommation d’eau potable pour tous 
les industriels raccordés à un réseau d’eau potable. 

A compter du 1er janvier 2025, 
tous les industriels raccordés sont soumis (via la facture d’eau) 

aux nouvelles redevances sur tous les m3 consommés et/ou 
assainis 



Incidences AELB pour les industriels raccordés 
montant total des redevances réseaux publics 

pour 100 000 m3 facturés 

Modulation 
performance

Bon coefficient Coefficient moyen Mauvais coefficient

Prélèvement AEP 3 310 € 3 310 € 3 310 €

Consommation AEP 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Performance AEP 2 000 € 6 000 € 10 000 €

Total AEP 35 310 € 39 310 € 43 310 €

Performance 
Assainissement

8 400 € 19 600 € 28 000 €

Total 43 710 € 58 910 € 71 310 €

• Véritable 
incidence des 
performances des 
collectivités pour 
les industriels 

• Coût de l’eau 
potable devient 
une donnée 
industrielle 
majeure 
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Industriels raccordés aux réseaux publics 

Les industriels raccordés au réseau d’assainissement collectif et 
exemptés de Suivi Régulier des Rejets (SRR) ne sont pas exonérés 

de leurs obligations :
 réglementaires (déclaration GIDAF) 

Relatives à leur convention de raccordement



ANNEXES 
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Calendrier de mise en œuvre

39

Année civile Actions de déploiement

2024

Vote par les instances de bassin des taux de l’année 2025* avec une publication avant le 31/10/2024

* Dans le cadre du vote des taux du 12ème programme, il sera proposé un vote des taux pour la 
période 2025-2030 

Factures 
d’eau Déclaration Paiement / Reversement

2025

Application 
des nouvelles 
redevances

Redevances de l’ancien système 
(sur l’année d’activité 2024)

Solde des redevances de l’année d’activité 
2024

Acomptes de la redevance sur la 
consommation d’eau potable 2025

2026

Nouvelles redevances avec 
modulation forfaitaire pour les 
redevances pour la performance 

des réseaux
(modulation optimale pour les 

SPEA)

Reversement de la redevance sur la 
consommation d’eau potable (sommes 

encaissées) selon des modalités d’acompte et 
de solde

Paiement des redevances pour performances

Apurement des redevances de l’ancien 
système

2027

Nouvelles redevances avec 
modulation réelle pour les 

redevances pour la performance 
des réseaux



Redevances performance
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Redevances performance = volume (m3 facturés)   x  taux    x    coefficient de modulation

• Bons coefficients = 0,2 ou 0,3 (coefficients 2025)
• Mauvais coefficients = 1 
• Coefficient moyen du bassin (données 2020)  = 0,41
• Si coefficient de modulation < 0,4 = les collectivités sont gagnantes 

2025 2026 2027 2028 2029 2030

en €/ m3 0,10 * 0,10 0,10 0,10 0,11 0,11 1,00 11%

en €/ m3 0,28 ** 0,28 0,28 0,28 0,29 0,29 1,00 29%

Performance des réseaux d'eau potable (taux non modulé)

% taux 
plafond
en 2030

Redevances Unité Taux 
plafond

Taux

* Coefficient de modulation 2025 = coefficient forfaitaire de 0,2

** Coefficient de modulation 2025 = coefficient forfaitaire de 0,3

Performance des systèmes d'assainissement collectif (taux non 
modulé)



Incidence de la performance des réseaux 
d'eau potable

Meilleure connaissance 
du réseau = moins de 

fuites = coefficient 
favorable

Exemple de redevance performance des réseaux 
d’eau potable 2026 

sur la base d’une assiette de 900 000 m3 
(soit une agglomération de 18 000 habitants environ)

au taux de 0,10€/m3

• MAUVAIS : coefficient de modulation retenu à 1 :
900 000 x 0,10 x 1 = 90 000 € 

• MOYEN : coefficient de modulation retenu à 0,6 :
900 000 x 0,10 x 0,6 = 54 000 €

• BON : coefficient de modulation retenu à 0,2 :
900 000 x 0,10 x 0,2 = 18 000 €



Incidence de la performance des réseaux 
d’assainissement collectif

Meilleure surveillance + 
réseau adapté   = plus 
d'efficacité = moins de 
pollution = coefficient 

favorable 

Exemple de redevance performance des systèmes 
d’assainissement collectif 2026  

sur la base d’une assiette de 900 000 m3 
(soit une agglomération de 18 000 habitants environ)

au taux de 0,28€/m3 

• MAUVAIS  : coefficient de modulation retenu à 1 :  
900 000 x 0,28 x 1 = 252 000 €

• MOYEN : coefficient de modulation retenu à 0,7  : 
900 000 x 0,28 x 0,7  = 176 400 €

• BON : coefficient de modulation retenu à 0,3 :
900 000 x 0,28 x 0,3 = 75 600 €



Contributions par catégorie d’usagers
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